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Depuis le 1er janvier 2019,
vous pouvez déposer tous vos emballages 

SANS EXCEPTION dans le tri :
emballages en métal, en papier-carton, briques alimentaires,  

mais aussi tous les emballages en plastique.

Et + d’emballages recyclés,  
c’est + de matière à réutiliser !

Le saviez-vous ? 
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Toutes les 
bouteilles

Toutes  
les barquettes

Tous les sacs  
et sachets

Tous les films
plastiques

Tous  
les flacons  
et bidons

Tous les pots et les boîtes

251 canettes

14 bouteilles

Barquette  
plastique

1 pack d’eau 
recyclé

1 vélo

1 pull polaire

Mousse isolante

1 nouveau 
pack d’eau

C’est un emballage ?
Dans le bac de tri !
Attention : seuls les emballages se trient,  
par les objets ou la vaisselle.

Inutile de le laver,
il suffit de bien le vider

Déposez vos emballages 
en vrac dans le bac
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